
TONNELIER (H/F)

#bois #technicité#arômes



INFOS
Renseignements et inscriptions dans la maison des Compagnons du Devoir la plus proche de chez vous ou 
sur notre site Internet.

Le tonnelier fabrique les fûts nécessaires aux vins et alcools. Il/elle travaille en collaboration avec les vignerons et 
les vinificateurs. Il/elle doit définir les méthodes de fabrication du fût, sa forme, et l’origine du bois employé pour 
correspondre à la demande de ses clients et ainsi devenir créateur d’arômes. Le tonnelier doit maîtriser toutes 
les opérations qui transforment le bois en un catalyseur d’arômes pour liquides. Il/elle doit également avoir une 
connaissance très poussée des vins et des alcools.

Les qualités requises sont l’attention, la minutie et l’aisance relationnelle.

PARCOURS DE FORMATION *

DÉBOUCHÉS
Ouvrier(e) qualifié(e) – Chef(fe) d’atelier
Responsable qualité
Responsable de production
Chargé(e) d’affaires
Che(fe) d’entreprise…

RÉMUNÉRATION MENSUELLE (BRUTE)
1 540 € en début de carrière 
et à partir de 4 000 € pour un(e) chef(fe) d’entreprise.

après une 3e (dès 15 ans)

CAP (2 ans)
Tonnelier

départ sur le Tour de France + une étape internationale d’un an minimum
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j’ai un diplôme du métier

www.compagnons-du-devoir-belgique.com

* Parcours susceptible d’évoluer ; Formations dispensées en France.


